
  COMMISSION DU SOUS-DISTRICT PONTHIEU 

REUNION DU  18 OCTOBRE 2018 

 

 

Présents : Régis Patte, Alain Duminil, Jean Pierre Parant, Antoine Ducansel , Daniel Valois, Jacques 
Corroyer et René Picard       

Excusés : , François Clercq, Christian Laguilliez et Grégory Tournelle 

 

Affaires litigieuses 

• Match du challenge Deloison : Saint Riquier - Grand Laviers 2 du 30 septembre 2018 

Réclamation du FC Saint Riquier portant sur la participation du joueur BILLET Mathieu qui a joué le 
dernier match de l’équipe première de Grand Laviers le dimanche 23 septembre et qui a participé en équipe 
réserve de Grand Laviers ce dimanche 30 septembre 2018 alors que son équipe première ne jouait pas 2018 

Après vérification, il s’avère que le joueur  BILLET Mathieu a participé au match de sénior D4 Saint 
Riquier 2 - Grand Laviers 1 le dimanche 23 septembre 2018 et que l’équipe de Grand Laviers 1 ne jouait pas 
le dimanche 30 septembre 2018. 

En conséquence, la commission donne match perdu par pénalité à l’équipe de Grand Laviers 2, application 
de l’alinéa b de l’article 3-2 du règlement des coupes secteurs séniors 

Saint Riquier 3 - Laviers 2 :  3 – 0 
 
Les décisions de la Commission sont susceptibles d’ appel devant la Commission 
Départementale d’Appel Affaires Générales dans un d élai de 7 jours (deux jours 
pour les Coupes), à compter du lendemain de la noti fication de la décision 
contestée, dans les conditions édictées par l’artic le 190 des Règlements Généraux 
de la FFF.  
 
Commission coupes séniors   

La commission procède  au tirage du 2ème tour du challenge Deloison et au 1er tour du challenge Lefebvre 
qui auront lieu le dimanche 28 octobre 2018 à 15 H. 

Ces tirages sont à consulter sur le site du district, rubrique coupes 
 
Félicitations  

La commission adresse ses félicitations au club de LONGPRE A2LC pour la validation de son projet 
éducatif.   

Après un tour de table, la réunion est close. 

AMENDES du 30/09/18  : 
 
Forfait, 15€ :  

- CS CRECY 2 
- US ABBEVILLE 3 



 
Licence manquante : 

- AS LONG, arbitre assistant, 8€ 
 
 
Le Président : Régis PATTE 


